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Question au Gouvernement n° 2572

Texte de la question

COLLÈGE INCENDIÉ
M. le président. La parole est à Mme Marietta Karamanli, pour le groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.
Mme Marietta Karamanli. Monsieur le ministre de l'éducation nationale, cette nuit, mon collègue l'a rappelé, le
collège Val d'Huisne, situé dans le quartier des Sablons au Mans, dans ma circonscription, a été ravagé par un
incendie. Mais il est honteux de pratiquer l'amalgame avec ceux qui manifestent ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe SRC.)
M. Noël Mamère et M. Jean-Claude Sandrier. Très juste !
Mme Marietta Karamanli. Les premiers constats laissent à penser qu'il s'agit d'un acte criminel, qui comme tel
sera poursuivi et dont les auteurs seront condamnés. Rien d'autre ne peut aujourd'hui être dit sur les
circonstances de ce drame matériel, qui heureusement a épargné les nombreux habitants du quartier. (De
nombreux députés du groupe UMP quittent l'hémicycle.)
Mme Marietta Karamanli. Écoutez, mes chers collègues ! (Exclamations sur les bancs du groupe UMP.)
M. le président. Je vous en prie !
Mme Marietta Karamanli. Ce collège, classé en ZEP, a fait partie des établissements bénéficiant d'aides pour
assurer plus de réussite aux élèves des quartiers populaires. Comme beaucoup d'autres, il a besoin d'un
engagement fort de la nation pour continuer à accueillir au sein de la ville et du quartier ses 250 gamins !
L'engagement de l'équipe enseignante, que je connais bien parce que j'ai enseigné à leurs côtés, est fort !
(Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe SRC.)
M. Jean-Pierre Balligand. Très bien !
Mme Marietta Karamanli. L'amélioration des résultats des élèves est due à une bonne coordination entre écoles
et collège, et à une personnalisation de l'accompagnement que permet un établissement de proximité et de taille
humaine.
Je souhaite, monsieur le ministre, comme je l'ai rappelé ce matin, que cet incendie ne soit pas le moment de la
fin du collège mais le point de départ de sa renaissance. (Mêmes mouvements sur les bancs du groupe UMP.)
M. Jean-Louis Bianco. Mais écoutez !
Mme Marietta Karamanli. Cet établissement était présenté, il y a quelques mois, comme en sursis et susceptible
de fusionner. Mais nous devons aujourd'hui maintenir les élèves ensemble, conforter l'équipe pédagogique,
commencer sa reconstruction là où il doit être, c'est-à-dire près des élèves et de leurs familles.
Monsieur le ministre, malgré les tensions et les difficultés, l'éducation nationale n'a pas le droit de déserter les
quartiers difficiles ! (Applaudissements sur les bancs des groupes SRC et sur de nombreux bancs du groupe
GDR.)
M. le président. La parole est à M. Luc Chatel, ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement.
M. Luc Chatel, ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement. Madame la députée, nous
étions ensemble ce matin au Mans, devant les décombres du collège Val d'Huisne, et j'ai rendu hommage à la
responsabilité de l'ensemble des élus, dont le maire du Mans et le président du conseil général, qui, dès cette
nuit, se sont mobilisés autour des familles, des jeunes de ce quartier et de la communauté éducative. Ils ont fait
preuve d'un grand sens des responsabilités et d'un esprit de corps : lorsque la République est attaquée, c'est un
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devoir pour tous les élus, quelle que soit leur sensibilité, d'y répondre.
Ce matin, j'ai également rencontré avec vous les membres de la communauté éducative, très touchés par ce
drame parce que, pour des enseignants, c'est le projet de toute une vie qui s'en va en fumée, et, pour des
familles qui veulent que leurs enfants s'en sortent grâce à l'école et au collège, c'est l'espoir de toute une vie qui,
lui aussi, est parti en fumée.
Le préfet de la Sarthe doit réunir cet après-midi l'ensemble des acteurs - élus locaux, principal du collège,
inspecteur d'académie - afin de trouver les meilleures solutions pour les élèves de ce collège. Ce seront des
solutions de court terme pour après les vacances de la Toussaint, et solutions plus pérennes pour que le projet
de ce collège, au-delà de ce drame, puisse continuer à fonctionner.
J'ai trouvé ce matin une communauté éducative très rassemblée, très unie, face à ce drame. Je tenais à lui
rendre hommage. (Applaudissements sur de nombreux bancs des groupes UMP et NC.)
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